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COMITE SYNDICAL DU 23/04/2025

DELIBERATION N° 202504041

Objet : MARCHE PUBLIC - Avenant au marché de maîtrise d’œuvre - Projet DIRECT Bouquet 1

Membres en exercice 72 Le vingt-trois avril deux mille vingt-cinq à 9h, le Comité 
du Syndicat Départemental d’Energies de la Dordogne, 
s’est réuni à Périgueux Résidence Hôtelière - Salle Saint 
Front, sous la Présidence de Monsieur Philippe DUCENE, 
Président du SDE24.

Date de convocation : 16/04/2025

Secrétaire de séance : Monsieur Gilbert DE MIRAS

Titulaires présents 33

Suppléants présents 8

Votants 41 

PRESENTS  : Lionel  ARMAGHANIAN, Jean-Jacques DUMONTET,  Laurent PELLERIN,  Bernard FAGET,  Joël 
EYMET,  Jean-François  LARAVOIRE,  Alain  MARTY,  Frédéric  BEAUVIER,  Denis  BROUILLAUD,  Jean-Marie 
MAIRE,  Jean Marie THOMAS,  Josiane BOYER,  Gilles  BITTARD, Jean Pierre LACOSTE,  Philippe DUCENE, 
Maurice  CHABROL,  Eric  LAFONTAINE,  Béatrice  HAGEMAN,  Alain  BUFFIERE,  Dominique  CAILLOU,  Eric 
VARIN, Marc MELOTTI, Pierre CHEVALIER, Alain VILATTE, Jean-François MARTINET, Alain CASTANG, René 
VISENTINI, Henri TONELLO, Christian BORDENAVE, Jean Pierre FRAY, Marie-Rose VEYSSIERE, Gilbert DE 
MIRAS, 

LES DELEGUES SUPPLEANTS PRESENTS :  Antonio RODRIGUEZ,  Raymond MARTY,  Patrice  GOURINCHAT, 
Evelyne ROUX, Guy PIEDFERT, Henri BOUCHARD, Gilbert RONDONNIER, Bernard PREVOT, Delphine LA-
BAILS.

LES DELEGUES TITULAIRES EXCUSES : Alain PIERREFITTE, Dominique DURAND, Serge MAZE, Gérard MAR-
TIN, Gérard MOURET, Jean Michel DREUIL, Jean François PIBOYEU, Aude CRUVEILLER, Marc MATTERA, 
Jean-Louis  CHAZELAS,  Huguette  VILLARD,  Serge  DOUMERC,  Bernard  MAZET,  Patrick  TREILLE,  Daniel 
CHAUME, Florence GAUTHIER, Jean-François MATHIEU, Josiane SOURDET, Gérard LACOSTE, Alain POINET, 
Michel AUGEIX, Joël GADAUD, Pascal COURNARIE, François COURTEY, Michel LAROUMAGNE, Clovis TAL-
LET, Brigitte CABIROL, Claire HENON, Jean René BERTIN, Eric DUBOIS, Claudine FAURE, Agnès DAURIAC,  
Flore BOYER, Jean Luc SANCHEZ, Thierry BOIDE, Dominique IBERTO, Philippe GEORGES, Georges ELIZA-
BETH, Anne MARCHAND, Rodolphe DELCROS. 

Ayant constaté que le quorum est atteint, Monsieur Philippe DUCENE, Président, ouvre la séance à 9h, 
puis il procède à la nomination d’un Secrétaire de séance pris au sein du Comité. M. Gilbert DE MIRAS est  
désigné pour remplir cette fonction qu’il accepte.

ADMINISTRATIFS : Nicolas AUBIN Directeur des Services Techniques, Xavier LAMONTAGNE Directeur des 
Systèmes d’Information, Laurence MICHAUD Directrice des Finances, Séverine SALLET Secrétaire Générale, 
Marlène BORGES-CORREIA Directrice des Ressources Humaines, PETIT Adjointe à la Direction Stratégie Bas 
Carbone, Florine FROGE Chargée de Communication, Corinne BATTISTON Assistante du Président et de la 
Direction, Christine SARDOU gestionnaire marché, Clara THORILLON Chargée des Affaires Juridiques.
INVITEE PRESENTE : Madame Laure ABEL, Responsable Portefeuille Projets chez Aquassistance.
INVITES EXCUSES :  Madame Marie AUBERT, Préfet de la Dordogne, Monsieur Lionel ARCHER Payeur Dé-
partemental



Vu la  délibération n° 2023-09-099 en date du 27 septembre 2023,  lançant une consultation pour un  
marché de maîtrise d’œuvre groupé ;

Vu les articles L. 2113-6 à L. 2113-8 du Code de la Commande Publique (CCP) relatifs au groupement de 
commandes ;

Vu les  articles  L.  2125-1  1°),  R.  2162-1  à  R.  2162-12  du  CCP  relatifs  aux  accords-cadres  à  marchés  
subséquents avec maximum ;

Vu les articles L. 2194-1 5°) et R. 2194-7 du Code de la Commande Publique (CCP) ;

Vu le courrier en date du 24 septembre 2024 dans lequel le maire de la commune Le Lardin Saint Lazare 
demande le retrait de sa collectivité du dispositif DIRECT ;

Considérant que les travaux portés par le SDE 24 concernant l’installation d’une chaudière bois, implique 
une  intervention  importante  concernant  le  remplacement  des  émetteurs  et  gestion  technique  des 
bâtiments (CTB) du siège ;

Considérant que  ces  travaux  supplémentaires  sont  devenus  nécessaires  pour  l’efficacité  du  nouveau 
système de chauffage installé au siège du SDE 24 ;

Considérant que ces travaux d’un montant estimatif de 184 000 € HT n’impacteront pas financièrement le 
montant maximum de l’accord cadre en lien avec la maîtrise d’œuvre qui est de 300 000€ HT en raison 
notamment du retrait de la commune Le Lardin Saint Lazare ;

Considérant  que dans ces conditions, il peut être envisagé de signer avec le maître d’œuvre actuel un 
marché subséquent 8 pour le remplacement des émetteurs et gestion technique des bâtiments (GTB) ;

Vu le rapport présenté par Madame Séverine SALLET, secrétaire générale.

Le COMITE SYNDICAL, à l'unanimité : 

-AUTORISE le Président à signer l’avenant actant le retrait de la commune de Le LARDIN SAINT LAZARE et 
l’intégration d’un marché subséquent 8 concernant le remplacement des émetteurs et gestion technique 
des bâtiments (GTB) du siège du SDE 24 ;

-AUTORISE le Président à signer le marché subséquent n° 8 avec le maitre d’œuvre.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme,
Président du SDE24,
Philippe DUCENE

 


